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CONDITIONS GENERALES DE VENTE EN LIGNE DE TITRES DE TRANSPORT DES REMONTEES 

MECANIQUES 

 
Domaine skiable du Massif des Brasses (ci-après « l’exploitant ») 
Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement du Massif des Brasses 
N°Siret : 25740026700015  
Siège social : 30 Route des Brasses – 74 250 Viuz-en-Sallaz 
N° de TVA intracommunautaire : FREOE257400267 

 
Article 1 - GENERALITES 
 
Les présentes conditions de vente concernent la vente en ligne sur le site Internet https://lesbrasses.axess.shop/fr, de titres de 
transport pour l’utilisation des remontées mécaniques du domaine skiable du Massif des Brasses. L’hébergement du site est 
assuré par la société L'hébergement est assuré par la société AxessAG (https://teamaxess.com/fr) 24 Route de Nanfray,74960 
Cran-Gevrier  
Les présentes conditions générales de vente en ligne ont été mises à jour le 01 octobre septembre 2025. Cette édition annule 
et remplace les versions antérieures.  
La validation d’une commande en ligne implique l’adhésion de la personne (ci-après dénommée le « Client »), aux présentes 
conditions particulières de vente en ligne, ainsi qu’aux CGVU des forfaits affichés dans tous les points de vente et mises en 
ligne sur le site internet et téléchargeables sur support durable. 
Si une disposition venait à faire défaut, elle serait considérée comme étant régie par les usages en vigueur dans le secteur de 
la vente à distance pour les sociétés ayant leur siège social en France. 
Les caractéristiques des différents forfaits proposés à la vente sont présentées dans la grille tarifaire consultable sur les points 
de vente et depuis le site internet https://lesbrasses.axess.shop/fr. Les informations contractuelles sont présentées en langue 
française. Ces conditions concernent à titre exclusif les personnes physiques non commerçantes.  
Tout titulaire d’un titre est tenu de respecter les règles de sécurité relatives au transport par remontée mécanique, notamment 
les règlements de police affichés aux départs des remontées mécaniques, les pictogrammes les complétant, ainsi que toutes 
consignes données par le personnel de l’exploitant, sous peine de sanctions. 
L’affichage de ces conditions générales de vente entraîne le fait que l’acheteur y adhère de façon entière et sans réserve. 
 
ARTICLE 2 - MODALITES DE COMMANDE  
 
L’achat de forfait à distance s’effectue par une commande en ligne depuis un ordinateur de bureau, un smartphone ou une 
tablette en se connectant à l’adresse internet suivante https://lesbrasses.axess.shop/fr,  
Le Client peut créer un compte afin de retrouver plus facilement ses données personnelles (nom et prénom, date de naissance, 
historique des commandes, numéros de carte, justificatifs, etc…). (Article 16 : Protection des données à caractère personnel) 
La création d’un compte n’est pas obligatoire. Pour finaliser la commande, le Client doit accepter les présentes Conditions 
Particulières de Vente ainsi que les Conditions Générales de Vente et d’Utilisation des forfaits.  
Conformément à l’article L1127-2 du Code civil : Le Client à la possibilité de vérifier les détails de sa commande et son prix total, 
et de corriger d’éventuelles erreurs, avant de confirmer celle-ci pour exprimer son acceptation définitive. Après validation du 
paiement, un courriel de confirmation de commande est envoyé à l’adresse de messagerie saisie par le client. Toute commande 
vaut acceptation de la description des services et des tarifs. 
 
Article 3 – PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT  
 
Il s’agit d’une commande avec obligation de paiement, les prix des forfaits sont indiqués toutes taxes comprises en euros suivant 
le taux de TVA en vigueur, au jour de la commande. Ils ont une valeur contractuelle. 
Les tarifs peuvent faire l’objet de modifications à tout moment sans information préalable, sauf dispositions contractuelles. 
Le prix de la commande en ligne est exigible à la commande et les paiements doivent être effectués en euros par carte bancaire. 
Le paiement par carte bancaire est immédiat, les données enregistrées par le système de paiement par carte bancaire en ligne 
Paybox constituent la preuve des transactions financières. Le refus de débit du compte bancaire de l’acheteur par sa banque 
entraîne l’annulation du processus de commande. 
A aucun moment, le Syndicat du Massif des Brasses n’a connaissance des numéros que le client doit fournir, le Massif des 
brasses est seulement avisé par l’établissement bancaire qu’un virement correspondant au montant de cette commande a été 
effectué sur son compte. 
La sécurité des paiements par carte bancaire en ligne est garantie par le service de paiement sécurisé Paybox, qui intègre la 
norme SSL. Les données confidentielles du Client (le numéro de carte bancaire à 16 chiffres, la date d’expiration et le 
pictogramme visuel) sont directement cryptées et transmises sur le serveur Paybox sans transiter sur les supports physiques 
du serveur. Après confirmation de la commande, Paybox demande une autorisation préalable au réseau carte bancaire, puis 
délivre un certificat électronique. Pour tout paiement par carte bancaire sur le Site, le certificat électronique vaut preuve du 
montant et de la date de transaction conformément aux dispositions légales, date et heure faisant foi. 
 
Article 4 – TITRE DE TRANSPORT 
 
Le support main libre, est un support magnétique obligatoire pour tout achat sur internet.  
Le client peut l’acquérir moyennant la somme de 3 € TTC. Il est réutilisable une ou plusieurs fois.  
Les supports magnétiques rechargeables du Massif des Brasses, ne sont pas cautionnés et ne peuvent faire l’objet d’un 
remboursement par l’exploitant. 
Tout titre de transport est strictement personnel, incessible, et non transmissible. 
La durée de validité du titre de transport n’est pas indiquée sur le support mais sur le récapitulatif de commande Internet qui 
vaut justificatif de vente. 
Il donne droit pendant la durée de sa validité à la libre circulation sur les remontées mécaniques en service du domaine skiable 
correspondant à la zone de validité du forfait.  

https://teamaxess.com/fr
https://lesbrasses.axess.shop/fr
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L’usager doit être porteur de son titre de transport durant tout le trajet de l’aire de départ à l’aire d’arrivée de la remontée 
mécanique. L’absence de titre de transport ou l’usage d’un titre de transport non conforme ou falsifié est passible d’une indemnité 
forfaitaire de cinq fois la valeur du titre concerné avec la catégorie de personne la plus proche en cas de titre gratuit, 
conformément à la législation en vigueur (loi n°85-1407 du 30 décembre 1985). Le forfait pourra être bloqué en cas de fraude. 
La détermination de l’âge à prendre en compte pour la tarification du forfait sera celui au jour d’achat du titre à   délivrer. 
Il sera délivré sur internet sous réserve, d’un justificatif d’âge valable/officiel. Le forfait ne sera pas valide si le justificatif n’est 
pas conforme. 
 
Retrait du titre de transport : 
 
Le titre de transport peut être retiré par un contrôleur au contrevenant dans les cas suivants :  

- Pour apporter la preuve d’un délit (faux, escroquerie…) en appui d’une plainte déposée en gendarmerie 
- Pour rapporter la justification d’une contravention (usage d’un titre non conforme) 
- Pour restituer le titre de transport auprès de son véritable propriétaire. 

 
 

Article 5 – COMMANDE ET EXECUTION DE LA COMMANDE 
 

La commande se fait exclusivement en ligne sur Internet en utilisant le site https://lesbrasses.axess.shop/fr, 

La commande fait l’objet d’une confirmation par un mail adressé à l’acheteur dans sa boîte aux lettres électroniques qui 

mentionnent : 

-      Le numéro de facture, 

-      Les coordonnées de l’acheteur, 

-      Le détail de la commande : domaine / durée de validité / catégorie de personnes / nom / prénom / âge / prix  

-      le lieu et les horaires de retrait des forfaits. 

 

Conformément à la loi du 13 Mars 2000 et à l’article 1367 du Code Civil sur la validité de la signature électronique, la validation 
d’une commande s’effectue en cochant la case "J'ai lu et j’accepte sans réserve les conditions générales de vente" puis 
en cliquant sur le bouton "Confirmation de ma commande". Cette validation constitue une signature électronique qui a entre 
les parties la même valeur qu’une signature manuscrite et vaut preuve de l’intégralité de la commande et de l’exigibilité des 
sommes dues en exécution de ladite commande. 
Une fois la commande du forfait confirmé par le client, le forfait commandé ne peut être ni remboursé, ni repris, ni échangé. 
De même aucune modification ne pourra être apportée à la commande. 

Pour la bonne gestion de la commande et en raison de la multiplication des fraudes, un contrôle systématique des 

commandes est réalisé par la société qui demandera au Client de fournir notamment des justificatifs d'identités.  

A cet égard, le Client sera prévenu par e-mail de la liste des documents justificatifs à renvoyer afin d'obtenir la validation 

définitive de la commande. Celle-ci ne sera validée qu'après réception et vérification de ces éléments. A défaut d'une 

réception de ces documents dans le délai mentionné dans l’e-mail, celle-ci sera réfutée et annulée de plein droit. Par 

ailleurs, la société se réserve le droit d’annuler ou de refuser toute commande d’un client dont la vérification des 

documents ne serait pas probante ou avec lequel il existerait un litige relatif au paiement d’une commande antérieure.  

 

Preuve de la commande : 

 

La fourniture en ligne du numéro de carte bancaire et d’une manière générale la confirmation finale de la commande par le 
client vaut preuve de l’intégralité de la transaction conformément à l’article 1367 du Code Civil, ainsi que de l’exigibilité du 
règlement.  
Cette confirmation vaut signature et acceptation express de toutes les opérations effectuées en ligne. 
Le client doit conserver impérativement le justificatif de vente, seul ce document faisant foi en cas de litige sur les termes 
de la commande, notamment en cas de contrôle sur les remontées mécaniques. 
Les données enregistrées par la société constituent les preuves de l’ensemble des transactions réalisées entre la société et 
ses Clients. Conformément à l'article 1348 du Code Civil, l'archivage des bons de commande et des factures sera effectué 
sur un support fiable et durable pouvant être produit juridiquement en cas de litige. 
 
Le Client doit conserver impérativement le justificatif de vente, seul ce document faisant foi en cas de litige sur les termes de 
la commande, notamment à l’occasion d’un contrôle sur les remontées mécaniques. 
Conformément à l’article L213-1 du Code de la consommation, pour toute commande réalisée en ligne pour un montant au 
moins égal à 120€, l’Exploitant assure la conservation de l’écrit constatant la commande du Client, pendant une durée de dix 
ans à compter de la date de l’exécution de la prestation correspondante, et lui en garantit l’accès à tout moment pendant 
cette même durée, sur simple demande de ce dernier. 

 
Article 6 – DROIT DE RETRACTATION  

 
En application de l’article L 221-2 9° du Code de la consommation, la vente des Titres n’est pas soumise à l'application du droit 
de rétractation prévu aux articles L 221-18 et suivants du Code de la consommation en matière de vente à distance.  
 
Article 7 – DISPONIBILITE ET DELIVRANCE DES FORFAITS (pour une première commande) 

 
Le forfait n’est en aucun cas livré au domicile du client. 
Le ou les forfaits doivent être retirés auprès du lieu choisi par le client, indiqué sur le message électronique récapitulatif de la 
commande, en tenant compte des horaires d’ouvertures de ces points de vente. Les jours d’ouverture de la station, le retrait 
s’effectue aux caisses des remontées mécaniques de Chaine D’or, à l’automate de vente de Chaine d’or, ou via nos bornes de 
retrait de commande au départ des remontées mécaniques de chaine d’or et des Chenevières. La délivrance des titres de 
transport donne lieu à un processus d’identification et d’authentification. L’acheteur devra se doter, pour le retrait de son forfait 
en caisse, d’une pièce d’identité, d’un certificat de scolarité ou d’une carte d’identité valable et de l’e-mail de confirmation de la 
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commande. Pour le retrait sur nos automates de ventes et pick up box retrait de commandes internet, sur présentation du QR 
Code reçu avec la facture d’achat , présenté sur smartphone ou imprimé en format papier 

 
Article 8 - ASSURANCE  
 

Le Massif des Brasses est immatriculé à l’Orias sous le numéro 19008520 en qualité de Mandataire d’Intermédiaire d’Assurance 

(MIA). Le Massif des Brasses en qualité de mandataire propose l’assurance Orion Assur’Gliss pour les forfaits journée, multi jours 

et pour les forfaits saison (www.assurglisse.com). Le justificatif d’achat, de commande et le support magnétique sont demandés 

pour justificatif d’assurance 

Article 9 - FORFAIT SAISON ET SEJOUR 

 

Les forfaits saisons en 1er achat ainsi que les forfaits séjours pourront être retiré à tous nos points de vente, nous réserve de 

validation des justificatifs appropriés (photo, justificatifs d’âge)  

Aucun remboursement total ou partiel ne pourra être effectué après achat.  

 

 Article 10 : INTERRUPTION DES REMONTEES MECANIQUES – CAS DE FORCE MAJEURE 
 
On entend par « cas de force majeure », tout évènement imprévisible, irrésistible, et extérieur, indépendant de la volonté des 
parties, tel que ceux habituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français, et, notamment, sans que cette 
liste soit exhaustive, la fermeture liée à une pandémie, les restrictions gouvernementales ou légales, les modifications légales ou 
réglementaires empêchant les Parties de poursuivre leurs activités. 
 
En cas d’interruption de la totalité des remontées mécaniques du Massif des Brasses liée à un cas de force majeur, les dispositions 
ci-dessous seront prises pour les forfaits suivants : 

- Forfait Saison Hiver: Si le cas de force majeure entraîne une impossibilité d’utilisation du forfait supérieur à 15 jours 
consécutifs à cause de l’interruption des remontées mécanique, le client bénéficiera d’un avoir ou d’un remboursement 
correspondant au nombre de jours de fermeture du domaine skiable multiplié par le prix du forfait saison ramené au 
nombre de jours d’ouverture prévu initialement déduit d’un jour de carence au tarif de base en vigueur (calcul qui ne 
pourra être réalisé seulement à la fin de la saison). 
 

- Forfait « Séjour » : Le client bénéficiera d’un avoir ou d’un remboursement correspondant au prorata temporis des jours 
non-utilisés compte-tenu de la fermeture administrative des remontées mécaniques, sur la base du prix effectivement 
payé déduit d’un jour de carence au tarif de base en vigueur. 
 

- Forfait « Journée » : Le client bénéficiera d’un avoir des forfaits non utilisés sur la base du prix effectivement payé. 
 

La demande et les pièces justificatives doivent être adressées par l’adresse courriel communication@lesbrasses.com, dans un 

délai d’un mois à l’issue de la fermeture saisonnière de la station. 

 
Article 11 : REMBOURSEMENT 
 
Tout titre délivré qui n’aurait pas été utilisé ou utilisé partiellement, ne sera ni remboursé ni échangé, quelle qu’en soit la cause 
(maladie, accident ou toute autre cause personnelle au titulaire) et ce, quel que soit la durée de validité du titre. 
Il est porté à la connaissance des titulaires du titre de la possibilité de couverture de ce risque par des compagnies d’assurance 
spécifiques. Tous renseignements à cet effet sont à demander aux caisses de l’exploitant et disponibles sur le site internet. Les 
titres « non datés » devront être épuisés durant la saison en cours, au-delà, ils ne pourront pas être utilisés et ce, sans qu’il soit 
procédé à leurs remboursement ni à un report de validité. 

 

Article 12 – RESPECT DES REGLES DE SECURITE 
 
Tout titulaire d’un forfait est tenu de respecter les règles de sécurité relatives au transport par remontées mécaniques, 
notamment les règlements de police affichés au départ des remontées mécaniques, les pictogrammes les complétant, ainsi 
que toutes consignes données par le personnel de l’exploitant, sous peine de sanctions. 

De même sur les pistes de ski, l’usager du domaine skiable est soumis au respect de l’arrêté municipal relatif à la sécurité 

sur les pistes de ski et il lui est recommandé de tenir compte des « 10 règles de bonne conduite sur les pistes » éditées par 

la Fédération Internationale de Ski (FIS). 

 

En cas de manquement aux règles de sécurité élémentaires applicables sur le domaine skiable du Massif des Brasses, ou en 

cas de comportement contraire aux règles de courtoisie et de respect vis-à-vis du personnel de la station, des moniteurs de 

ski, des autres clients ou de toute autre partie prenante, la station se réserve le droit de prendre des mesures disciplinaires à 

l’encontre de l’auteur des faits. Ces manquements incluent notamment, sans que cette liste soit exhaustive : 

 • Le non-respect des consignes de sécurité, 

 • Tout comportement mettant en danger autrui, 

 • Les propos ou attitudes injurieux, irrespectueux ou agressifs. 

 

Conformément à ces dispositions, la station, représentée par son Président ou son chef d’exploitation, pourra procéder au 

retrait immédiat et unilatéral du titre de transport (forfait) de l’auteur des faits, sans remboursement, et ce pour toute la saison 

en cours. 

 

Cette mesure est applicable sans préjudice de toute autre action ou sanction qui pourrait être engagée, notamment sur le 

plan civil ou pénal, en cas de comportement grave ou répréhensible. 
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Article 13 – PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
L’ensemble des informations qui sont demandées par l’exploitant pour la délivrance du TRM est obligatoire.  

Si une ou plusieurs informations obligatoires sont manquantes, l’émissions, du TRM ne pourra être intervenir.  
Certaines données (adresse postale, e-mail, n° tel) pourront également être demandées aux clients par l’exploitant, 
pour permettre l’envoi d’offres commerciales par ce dernier, selon les modalités prévues par la loi LCEN du 21/06/2004.  
Le Site garantit qu'il ne détient à aucun moment des données confidentielles liées au fonctionnement du système de 
paiement par carte bancaire. Les données nominatives recueillies par la société dans le cadre du traitement des 
commandes ne seront pas confiées à des entreprises extérieures. Seul, le syndicat intercommunal du Massif des Brasses 
a accès à ces données. L'acheteur et les personnes mentionnées bénéficient conformément à la loi « Informatique et 
Libertés » du 6 janvier 1978 d'un droit d'accès, de rectification, et d’opposition qu'il peut exercer au siège du Syndicat 
Intercommunal du Massif des Brasses. 

Pour exercer ce droit : envoi d’un courriel à qualite@lesbrasses.com  

Dans un souci de confidentialité et de protection de vos données personnelles, le Massif des Brasses, doit être en mesure de vérifier 

votre identité afin de répondre à votre demande. 

Pour cela, vous devrez joindre, à l’appui de toute demande d’exercice des droits mentionnés ci-avant, la photocopie d’un titre 

d’identité mentionnant votre date de naissance et votre lieu de naissance et portant votre signature. 

 
Article 14. RESPONSABILITE 

 

L’Exploitant est responsable de la bonne exécution des obligations résultant du contrat conclu en ligne, que ces obligations soient à 
exécuter par lui-même ou par d'autres prestataires de services, sans préjudice de son droit de recours contre ceux-ci. Toutefois, 
l’Exploitant peut s'exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve que l'inexécution ou la mauvaise exécution 
du contrat est imputable, soit au consommateur, soit au fait, imprévisible et insurmontable, d'un tiers au contrat, soit à un cas de force 
majeure. (Art. L221-15 Code de la consommation) 

 
Article 15. PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 

Tous les éléments du Site Internet, qui sont propriété de l’Exploitant, demeurent la propriété intellectuelle exclusive de ce dernier. 

Toute reproduction d’un desdits éléments ou tout lien simple ou par hypertexte sont strictement interdits, sauf autorisation expresse 
et préalable de l’Exploitant. 
 
Article 16 - INTEGRALITE 

 
Dans l'hypothèse où l'une des clauses du présent contrat serait nulle et non avenue par un changement de législation, de 
réglementation ou par une décision de justice, cela ne saurait en aucun cas affecter la validité et le respect des présentes 
CGV. 

 

Article 17 - DROIT ET LITIGES 

 

Dans le cas où les présentes conditions particulières seraient établies en plusieurs langues, il est expressément entendu que la 

version française des présentes conditions particulières est la seule à faire foi. En conséquence et en cas de difficulté 

d’interprétation/d’application de l’une des quelconques dispositions aux présentes conditions particulières, il conviendra de se 

référer expressément et exclusivement à la version française. 

Les présentes conditions particulières sont soumises, tant pour leur interprétation que pour leur mise en œuvre, au droit français. 

Conformément aux dispositions de l’article L.211-3 du Code de la consommation, en cas de survenance d’un différend relatif à 

la validité, l’interprétation ou l’exécution des présentes conditions, le Client peut recourir gratuitement à une procédure de 

médiation conventionnelle ou tout autre mode alternatif de règlement des litiges. 

Le Client est informé de la possibilité de recourir à une procédure de médiation auprès du Médiateur du Tourisme et du Voyage 

selon les modalités fixées sur le site www.mtv.travel/ (MTV Médiation Tourisme Voyage - BP 80 30375 823 Paris Cedex 17) et 

ce dans un délai maximal d’un (1) an à compter de la réclamation écrite formulée auprès de l’Exploitant. 

Il peut également recourir à la plateforme européenne de règlement des litiges, accessible sur internet à l’adresse suivante : 

https://webgate.ec.europa.eu/odr/main/?event=main.home.show&lng=FR. 

A défaut de règlement amiable, le Client peut saisir, soit l'une des juridictions territorialement compétentes en vertu du code de 

procédure civile, soit la juridiction du lieu où il demeurait au moment de la conclusion du contrat ou de la survenance du fait 

dommageable (Article R. 631-3 du Code de la consommation). 

 

Article 18 - RECLAMATION, SUGGESTIONS, ET SERVICE A LA CLIENTELE 
 

Les réclamations et suggestions peuvent être faites :  

- par écrit en demandant un formulaire aux caisses de l’exploitant ou aux Maisons des Brasses, formulaire à retourner à l’adresse 

: Syndicat des Brasses – Service qualité – 30 route des Brasses 74250 VIUZ EN SALLAZ  

- Par courriel auprès de l’adresse communication@lesbrasses.com 

 

Toute réclamation doit être accompagné du reçu remis lors de votre achat et/ou du support magnétique avec numéro WTP et 

adressé au service réclamation/qualité du Syndicat des Brasses dans un délai d’un mois, suivant la survenance de l’événement à 

l’origine de ladite réclamation, sans préjudice des voies et délais légaux pour agir en justice.  

A défaut de réponse satisfaisante, le consommateur a la possibilité de saisir le médiateur du tourisme et du voyage,  

Dans un délai maximal d’un an à compter de sa réclamation écrite, dont les coordonnées et modalités peuvent être obtenues en 

consultant le site internet : www.mtv.travel 

mailto:qualite@lesbrasses.com
mailto:communication@lesbrasses.com
http://www.mtv.travel/
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L’avis rendu par le médiateur ne s’impose pas aux parties du contrat. A défaut de règlement amiable, le litige peut être porté devant 

les juridictions compétentes. 

 

Article 19 : COMPORTEMENT DES USAGERS ET RESPECT DU PERSONNEL  
 

Tout comportement irrespectueux, injurieux, menaçant, agressif ou contraire aux règles de civilité envers le personnel de la station, 

ses préposés, ses partenaires ou ses prestataires, est strictement interdit.  

En cas de manquement à cette obligation de respect, la station se réserve le droit de retirer immédiatement le forfait de ski de 

l’usager concerné et d’en prononcer l’annulation définitive, sans indemnité, remboursement ou compensation quelconque, et 

ce, quelle que soit la durée de validité restante du forfait.  

Cette mesure pourra être prise sans préjudice de toute autre action que la station se réserverait le droit d’engager, notamment en 

cas de faits susceptibles de constituer une infraction pénale. 

  

Article 20 : RESPECT DES MESURES ET REGLES SANITAIRES  
 
Le Massif des Brasses met en place des dispositions particulières répondant aux prescriptions sanitaires réglementaires, et 
communique sur les mesures d’hygiène correspondantes. Tout usager est tenu de respecter ces prescriptions réglementaires et 
mesures sanitaires, susceptibles d’évoluer selon la situation sanitaire, dès lors qu’elles sont en vigueur (ex : passe vaccinal, 
gestes barrières, …).  
Pour plus d’informations, consultez les dispositions sanitaires en vigueur 
 

Article 21 :MESURES DE RESTRICTIONS ENERGETIQUES  
 
Dans le contexte de crise énergétique, les autorités sont susceptibles d’imposer des mesures de restriction énergétique pouvant 
impacter l’offre de transport par remontées mécaniques et la prestation du domaine skiable du Massif des Brasses. Le cas 
échéant, le Massif des Brasses s’engage à informer sa clientèle dans les meilleurs délais après information par les autorités et 
fournisseurs d’énergie des impacts prévisionnels sur les remontées mécaniques et le domaine skiable. Dans une telle éventualité, 
les dispositions prévues aux présentes s’appliqueront.  

En achetant vos forfaits pour le Massif des Brasses, vous reconnaissez avoir pris connaissance et acceptez les conditions 
générales des remontées mécaniques et le protocole sanitaire 

Article 22 : INTEGRATION DU MASSIF DES BRASSES AU SEIN DE LA COOPERATIVE MAGIC PASS  

Dans le cadre de l’intégration de la station de ski du Massif des Brasses au sein de la coopérative Magic Pass, certains produits, 
prestations et/ou droits d’accès proposés par la station peuvent être soumis aux Conditions Générales de Vente propres à 
Magic Pass. Pour tout titre, abonnement ou prestation relevant du dispositif Magic Pass, les Conditions Générales de Vente 
Magic Pass prévalent et s’appliquent en complément ou, le cas échéant, en substitution des présentes Conditions Générales de 
Vente. Les Conditions Générales de Vente Magic Pass sont consultables à tout moment sur le site officiel de Magic Pass : 
https://www.magicpass.ch L’achat ou l’utilisation d’un produit ou service relevant de Magic Pass implique l’acceptation pleine 
et entière desdites Conditions Générales de Vente Magic Pass par le client.  

Article 23 : CONDITIONS D’UTILISAITON PASS DECOUVERTE 2025-2026  

Le Pass Découverte est un dispositif inter-stations permettant aux titulaires de forfaits saison ou annuels éligibles de bénéficier 
de journées de ski, piéton ou VTT offertes ou à tarif préférentiel dans des stations partenaires, selon les conditions définies ci-
après. Le Pass Découverte est valable du 13 décembre 2025 jusqu’à la fermeture hivernale des domaines skiables. Les 
journées Pass Découverte sont nominatives, personnelles et incessibles, elles ne peuvent donner lieu à aucun report ni 
remboursement en cas de non-utilisation, elles sont délivrées exclusivement aux clients détenteurs d’un forfait Saison ou 
Année émis par une station partenaire. La délivrance du Pass Découverte est subordonnée à la présentation, en caisse du forfait 
en cours de validité, du justificatif d’achat, d’une pièce d’identité. 

La liste des stations partenaires et toutes les conditions particulières relèvent de l’association ski découverte dont les conditions 
particulières sont présentées sur le site officiel https://passdécouverte.fr  

 

 
 

  

https://passdécouverte.fr/
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET D’UTILISATION (CGVU) DES TITRES DE TRANSPORT DES 
REMONTEES MECANIQUES 

Domaine skiable du Massif des Brasses (ci-après « l’exploitant ») 
Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement du Massif des Brasses 
N°Siret : 25740026700015 
Siège social : 30 Route des Brasses – 74 250 Viuz-en-Sallaz 
Téléphone : 04 50 35 59 93 
N° de TVA intracommunautaire : FREOE257400267 
 
Article 1 : GENERALITES 

Les présentes conditions générales de vente et d’utilisation s’appliquent à l’ensemble des titres de transport sur les remontées 
mécaniques donnant l’accès au domaine skiable du MASSIF DES BRASSES. Les présentes conditions générales sont 
applicables à compter du 01/10/2025 et valables exclusivement sur la saison 2025-2026. Les présentes CGVU s’appliquent 
également pour les jours de préouverture du domaine skiable de l’année 2025.Si une disposition des présentes venait à faire 
défaut, elle serait considérée comme étant régie par les usages en vigueur dans le secteur des remontées mécaniques et pour 
les sociétés ayant leur siège social en France.  
L’acquisition d’un titre de transport sur remontées mécaniques implique la connaissance et l’acceptation par la personne (ci-après 
dénommée « le Client ») de l’intégralité des présentes conditions générales de vente et d’utilisation, sans préjudice des voies de 
recours habituelles. Tout titulaire d’un titre est tenu de respecter les règles de sécurité relatives au transport par remontées 
mécaniques, notamment les règlements de police affichés aux départs des remontées mécaniques, les pictogrammes les 
complétant, ainsi que toutes consignes données par le personnel de l’exploitant, sous peine de sanctions. 
Article 2 : LE FORFAIT 

Le forfait est composé d’un support magnétique rechargeable payant sur lequel sont enregistrées toutes les informations relatives 
au titre de transport. Il donne accès, pendant la durée de validité du titre de transport et suivant les conditions et modalités 
précisées ci-après, à la libre circulation sur les remontées mécaniques en service, sans aucune priorité de quelque nature que ce 
soit. Il appartient au client de s’informer sur les titres de transport proposés, afin de sélectionner le plus adapté. L’exploitant ne 
peut être tenu responsable du choix du client.  L’utilisateur doit être porteur de son forfait durant tout le trajet effectué sur la 
remontée mécanique, de l’aire de départ à l’aire d’arrivée, afin de pouvoir être présenté à tout agent de l’exploitant qui est en droit 
de le lui demander. Le forfait doit être disposé seul dans une poche gauche de l’équipement du skieur (éloigné d’un téléphone 
portable, d’autres supports magnétiques, de clefs, ou d’éléments composés d’aluminium.). Le décompte se fait automatiquement 
à chaque passage sur la remontée mécanique accessible.  
Article 3 : LE SUPPORT MAGNETIQUE 

Tout titre est délivré sur un support magnétique rechargeable. Le client peut l’acquérir moyennant la somme de 3,00 € TTC. Ils 
sont réutilisables une ou plusieurs fois. Les supports magnétiques rechargeables du Massif des Brasses ne sont pas cautionnés 
et ne peuvent faire l’objet d’un remboursement par l’exploitant. Aucun nouveau titre de transport ne peut être enregistré tant que 
le titre de transport initialement encodé sur ce support n’est pas épuisé. A défaut, le titre de transport initial serait irrémédiablement 
annulé, sans que le client ne puisse prétendre à un quelconque dédommagement. Lorsque cela est techniquement possible, lors 
d’un passage aux caisses du domaine skiable, les supports magnétiques provenant d’un autre domaine skiable peuvent être 
rechargés avec des titres de transport du domaine skiable du Massif des Brasses. Le client doit s’assurer qu’il n’y a pas de titres 
de transport d’un autre domaine sur le support présenté, la manipulation pouvant effacer le titre. Dans le cas où un titre de 
transport d’un autre domaine serait effacé, le client ne peut prétendre à un quelconque dédommagement.  Si le support 
magnétique présenté n’est pas compatible avec le système de billetterie du Massif des Brasses, le client devra faire l’achat d’un 
support magnétique du domaine du Massif des Brasses. Le Forfait est composé d’un support sur lequel est encodé un titre de 
transport. 
Un justificatif de vente (Cf. Article 5) est également remis au Client mentionnant :  

- Son « domaine de validité » n’est utilisable que sur le réseau de remontées mécaniques correspondant, 
- Sa « catégorie d’âge » qui doit correspondre à son titulaire, 
- Ses dates de validités. 
- Son numéro « WTP » ou « internet », permettant l’achat en ligne de forfait sur le site https://lesbrasses.axess.shop/fr/. 

Le forfait doit être disposé seul dans une poche gauche de l’équipement du skieur. Les tarifs des forfaits sont affichés 
et disponibles en caisse. Ils sont également consultables sur le site https://lesbrasses.axess.shop/fr/ Les forfaits dont 
la durée est supérieure à la durée la plus courte proposée sont strictement personnels, incessibles et intransmissibles. 

 
Article 4 : DEFECTUOSITE DES SUPPORTS MAGNETIQUES 
Le support magnétique vendu par le Syndicat des Brasses est sous garantie. La garantie ne s’applique qu’en cas d’utilisation 
normale du support (les supports ne doivent ni être percés, ni être pliés.). Seuls les supports acquis auprès du Syndicat des 
Brasses feront l’objet d’un remplacement. Les supports rechargeables détériorés du fait du Client (pliés, perforés…), ne pourront 
pas être remplacés gratuitement. Si après vérification, la défectuosité du support est imputable au Client (ex : non-respect des 
consignes d’utilisation), l’Exploitant facturera à celui-ci les frais de traitement suivants : 8 € TTC. En cas de mauvais 
fonctionnement de la carte non imputable au Client, le support sera remplacé gratuitement si le client apporte sa carte acquise 
auprès du Massif des Brasses défectueuse à un point de vente. 
Article 5 : JUSTIFICATIF DE VENTE   
Chaque émission de titre de transport donne lieu à la remise d’un justificatif de vente sur lequel figurent le domaine et la catégorie 
(adulte, enfant, etc, …) du titre de transport, sa date limite de validité, son numéro de série, l’assurance éventuellement souscrite 
et le numéro WTP de carte encodée. Ce justificatif de vente doit impérativement être conservé par le client, lequel doit être en 
mesure de le présenter à l’Exploitant en cas de contrôle ainsi qu’à l’appui de toute demande auprès de l’exploitant (ex : secours, 
perte ou vol du titre, réclamation, etc …) ou de l’assurance souscrite si tel est le cas. 
Article 6 : TARIFS ET CATEGORIE DE CLIENTELE 
Les catégories de clientèle et tarifs publics correspondants sont définis dans la grille tarifaire, ainsi que le prix des supports 
magnétiques et des assurances, ils sont affichés et disponibles aux points de vente du Massif des Brasses, et consultable sur le 
site https://lesbrasses.axess.shop/fr/. Ces tarifs sont exprimés en euros et toutes taxes comprises. Ils sont établis sur la base des 
taxes en vigueurs et sont susceptibles d’être modifiés en cas de variation des taxes applicables. Les réductions et les tarifications 
autres que la catégorie « adulte » ne sont accordées que sur présentation aux points de vente, au moment de l’achat, des pièces 
justificatives des dits avantages tarifaires. Aucune photocopie de justificatifs ne sera acceptée. Aucune réduction ou gratuité ne 
sera accordée après l’achat. La détermination de l’âge est prise en compte sur la base de la date d’ouverture prévisionnelle de la 

https://lesbrasses.axess.shop/fr/
https://lesbrasses.axess.shop/fr/
https://lesbrasses.axess.shop/fr/
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station, soit le 20/12/2025, pour les forfaits saison prévente, puis à compter de l’ouverture de la station en fonction de la date 
d’achat du forfait. Les personnes en situation d’handicap justifié bénéficient d’un tarif réduit si elles n’ont pas besoin d’un 
accompagnant et d’une gratuité si elles en ont besoin. Ces tarifs sont appliqués sur présentation de la carte MDPH avec la mention 
accompagnante. 
Article 7 : MODALITES DE PAIEMENT 
Toute délivrance d’un titre donnera lieu à un paiement du tarif correspondant. Ces règlements sont effectués par chèque à l’ordre 
du syndicat des Brasses, en espèces en euros, par carte bancaire acceptée par le Massif des Brasses (Eurocard, Mastercard, 
Visa), par chèques-vacances ANCV, avec son talon détachable, en cours de validité, sans rendu de monnaie. Pour tout paiement 
par chèque bancaire, la présentation d’une pièce d’identité est exigée.  
Article 8 : ASSURANCE 
Le Massif des Brasses est immatriculé à l’Orias sous le numéro 19008520 en qualité de Mandataire d’Intermédiaire d’Assurance 
(MIA). Le Massif des Brasses en qualité de mandataire propose l’assurance Orion Assur’Gliss pour les forfaits journée, multi jours 
et pour les forfaits saison (www.assurglisse.com). Le justificatif d’achat, de commande et le support magnétique sont demandés 
pour justificatif d’assurance.  
Article 9 : SECOURS 
Les tarifs des secours sont disponibles aux différents points de vente du Massif des Brasses. 
Article 10 : LA PHOTOGRAPHIE  
La vente des forfaits saison est subordonnée à la remise d’une photographie d’identité, récente, de face, sans lunettes de soleil, 
ni couvre-chef. En caisse, une photographie sera prise par les hôtes(ses) de vente ou leurs sera remise lors de la création du 
forfait. Si le forfait saison est acheté en ligne, chaque année une nouvelle photo sera demandée au client. Dans ce cas si la photo 
transmise, n’est pas conforme, le client se verra dans l’obligation de passer en caisse actualiser sa photo. 
Les photographies prises aux caisses seront conservées par le Massif des Brasses dans son système informatique de billetterie, 
pour faciliter les éventuels rechargements ou rééditions du titres de transport, sauf oppositions de la part du client (Voir : 
« Protection des données à caractère personnel »). Les photographies sont uniquement destinées à l’exploitant. Elles seront 
conservées pendant la durée de validité du titre de l’usager photographié. 
Article 11 : CONTROLE DES FORFAITS 
Chaque forfait est utilisable pour une période de validité et une catégorie d’âges prédéterminés. Les informations relatives à la 
validité du titre de transport inscrites sur le support n’ont aucune valeur contractuelle. Seules les informations contenues dans la 
puce font foi. Tout titre de transport donne droit, durant sa période de validité, à la libre circulation sur les remontées mécaniques 
du domaine skiable pour lequel il a été émis, sans aucune priorité de quelque nature que ce soit. Le domaine de validité du titre 
de transport est défini sur le plan des pistes de la saison d’hiver concernée et durant les périodes d’ouverture des remontées 
mécaniques, affichées aux points de vente de l’exploitant, sous réserve des conditions météorologiques et d’enneigement. 
Le client doit être porteur de son forfait durant tout le trajet effectué sur la remontée mécanique, de l’aire de départ à l’aire d’arrivée. 
Le forfait doit être présenté lors de chaque contrôle demandé par le contrôleur. L’utilisateur devra pouvoir justifier de son identité 
auprès de ce dernier. Le contrôleur pourra demander toutes pièces justifiantes des avantages tarifaires accordés au titulaire d’un 
titre de transport à tarif réduit ou gratuit. 
Article 12 : PERTE, VOL, DESTRUCTION DE FORFAIT 
Les dispositions ci-dessous s’appliquent exclusivement aux forfaits émis par l’Exploitant. Compte tenu du fait que le système de 
billetterie en place aux remontées mécaniques du Massif des Brasses permet de neutraliser le TRM perdu, volé, oublié ou 
détérioré ; le client est tenu de régulariser sa situation en caisse avec présentation obligatoire de son reçu. (Justificatif de vente). 
Un duplicata du forfait sera délivré moyennant l’achat d’un support à 3€ sous réserve pour le Client d’avoir fourni les justificatifs 
nécessaires à l’appui de sa demande. Les titres retrouvés sont recueillis auprès des caisses centrales des Remontées 
mécaniques et restitués à leur propriétaire. Les forfaits perdus ou déclarés volés seront neutralisés grâce à une manipulation sur 
le système de billetterie.  
Article 13 : FRAUDE, ABSENCE, NON CONFORMITE DU TITRE 
Toute personne utilisant une remontée mécanique donnant l’accès au domaine skiable visé par les présentes, sans titre, ou munie 
d’un titre non-conforme ou falsifié sera passible des poursuites et indemnités ci-dessous. Il en sera de même en cas de non-
respect, par le titulaire d’un titre, des règlements de police affichés au départ des remontées mécaniques. Des agents de 
l’exploitant procéderont aux constats de ces infractions qui feront l’objet, suivant le cas : 

− Du versement d’une indemnité forfaitaire, égale à cinq fois la valeur d’un titre 1 jour au tarif public. 

− De poursuites judiciaires. 
 

Outre l’indemnité forfaitaire ou les poursuites judiciaires ci-avant, les agents de l’exploitant procéderont au retrait immédiat de 
tout titre nominatif ou personnalisé (nom, photo, réduction tarifaire spécifique…) ne correspondant pas à son utilisateur en vue 
de le remettre à ce dernier sauf en cas de collusion avérée. 
Article 14 : INTERRUPTION DES REMONTEES MECANIQUE  
Seul un arrêt complet de plus de 80% des remontées mécaniques sur une demi-journée peut donner lieu à un dédommagement 
(avoir / prolongation ou remboursement) du préjudice subi par le titulaire d’un forfait (à l’exception des forfaits saison), sur 
présentation dudit forfait et l’établissement d’un formulaire de réclamation délivré par les caisses de l’exploitant. Pour bénéficier 
de ce dédommagement, les pièces justificatives accompagnées de la demande de dédommagement doivent être déposées à la 
caisse de Chaîne d’Or dans le mois de l’interruption des remontées mécaniques. L’usager ne saurait prétendre à une quelconque 
somme ou prestation excédant cette indemnisation. 
Article 15 : INTERRUPTION DES REMONTEES MECANIQUES – CAS DE FORCE MAJEURE 
On entend par « cas de force majeure », tout évènement imprévisible, irrésistible, et extérieur, indépendant de la volonté des 
parties, tel que ceux habituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français, et, notamment, sans que cette 
liste soit exhaustive, la fermeture liée à une pandémie, les restrictions gouvernementales ou légales, les modifications légales ou 
réglementaires empêchant les Parties de poursuivre leurs activités. En cas d’interruption de la totalité des remontées mécaniques 
du Massif des Brasses liée à un cas de force majeur, les dispositions ci-dessous seront prises pour les forfaits suivants : 

- Forfait Saison Hiver 2025-2026 : Si le cas de force majeure entraîne une impossibilité d’utilisation du forfait supérieur à 
15 jours consécutifs à cause de l’interruption des remontées mécanique, le client bénéficiera d’un avoir ou d’un 
remboursement correspondant au nombre de jour de fermeture du domaine skiable multiplié par le prix du forfait saison 
ramené au nombre de jour d’ouverture prévu initialement déduit d’un jour de carence au tarif de base en vigueur (calcul 
qui ne pourra être réalisé seulement à la fin de la saison). 

- Forfait « Séjour » : Le client bénéficiera d’un avoir ou d’un remboursement correspondant au prorata temporis des jours 
non-utilisés compte-tenu de la fermeture administrative des remontées mécaniques, sur la base du prix effectivement 
payé déduit d’un jour de carence au tarif de base en vigueur. 

http://www.assurglisse.com/


Page 8 sur 9 CGVEL-CGVU-LSB-2025-2026 

 

- Forfait « Journée » : Le client bénéficiera d’un avoir des forfaits non utilisés sur la base du prix effectivement payé. 
 

La demande et les pièces justificatives doivent être adressées par courriel à l’adresse communication@lesbrasses.com dans un 

délai d’un mois à l’issue de la fermeture saisonnière de la station 

Article 16 : REMBOURSEMENT 
Tout titre délivré qui n’aurait pas été utilisé ou utilisé partiellement, ne sera ni remboursé ni échangé, quelle qu’en soit la cause 
(maladie, accident ou toute autre cause personnelle au titulaire) et ce, quel que soit la durée de validité du titre. Il est porté à la 
connaissance des titulaires du titre de la possibilité de couverture de ce risque par des compagnies d’assurance spécifiques. Tous 
renseignements à cet effet sont à demander aux caisses de l’exploitant. Les titres « non datés » devront être épuisés durant la 
saison en cours, au-delà, ils ne pourront pas être utilisés et ce, sans qu’il soit procédé à leurs remboursement ni à un report de 
validité. 
Article 17 : RESPECT DES REGLES DE SECURITE 
Tout titulaire d’un titre est tenu de respecter les règles de sécurité relatives au transport par remontées mécaniques, notamment 
les règlements de police affichés au départ des remontées mécaniques, les pictogrammes les complétant ainsi que toutes 
consignes données par le personnel de l’exploitant, sous peine de sanction. De même sur les pistes de ski, l’usager du domaine 
skiable est soumis au respect de l’arrêté municipal relatif à la sécurité sur les pistes de ski et il lui est recommandé de tenir compte 
des « 10 règles de bonne conduite sur les pistes » éditées par la Fédération Internationale de Ski (FIS). 

En cas de manquement aux règles de sécurité élémentaires applicables sur le domaine skiable du Massif des Brasses, ou en 

cas de comportement contraire aux règles de courtoisie et de respect vis-à-vis du personnel de la station, des moniteurs de ski, 

des autres clients ou de toute autre partie prenante, la station se réserve le droit de prendre des mesures disciplinaires à 

l’encontre de l’auteur des faits. Ces manquements incluent notamment, sans que cette liste soit exhaustive : le non-respect des 

consignes de sécurité, tout comportement mettant en danger autrui, les propos ou attitudes injurieux, irrespectueux ou agressifs. 

Conformément à ces dispositions, la station, représentée par son Président ou son chef d’exploitation, pourra procéder au 

retrait immédiat et unilatéral du titre de transport (forfait) de l’auteur des faits, sans remboursement, et ce pour toute la saison 

en cours. Cette mesure est applicable sans préjudice de toute autre action ou sanction qui pourrait être engagée, notamment 

sur le plan civil ou pénal, en cas de comportement grave ou répréhensible. 

 
Article 18 : RECLAMATIONS, SUGGESTION ET SERVICE A LA CLIENTELE 
Les réclamations et suggestions peuvent être faites : 
-      par écrit en demandant un formulaire aux caisses de l’exploitant ou aux Maisons des Brasses, formulaire à retourner à 
l’adresse : Syndicat des Brasses – Service qualité – 30 route des Brasses 74250 VIUZ EN SALLAZ 
-      Par courriel auprès de l’adresse communication@lesbrasses.com 

Toute réclamation doit être accompagnée du reçu remis lors de votre achat et adressé au service réclamation/qualité du Syndicat 

des Brasses dans un délai d’un mois, suivant la survenance de l’événement à l’origine de ladite réclamation, sans préjudice des 

voies et délais légaux pour agir en justice. A défaut de réponse satisfaisante, le consommateur a la possibilité de saisir le médiateur 

du tourisme et du voyage, Dans un délai maximal d’un an à compter de sa réclamation écrite, dont les coordonnées et modalités 

peuvent être obtenues en consultant le site internet : www.mtv.travel. L’avis rendu par le médiateur ne s’impose pas aux parties du 

contrat. A défaut de règlement amiable, le litige peut être porté devant les juridictions compétentes. 

Article 19 : COMPORTEMENT DES USAGERS ET RESPECT DU PERSONNEL 

Tout comportement irrespectueux, injurieux, menaçant, agressif ou contraire aux règles de civilité envers le personnel de la station, 

ses préposés, ses partenaires ou ses prestataires, est strictement interdit. 

En cas de manquement à cette obligation de respect, la station se réserve le droit de retirer immédiatement le forfait de ski de 

l’usager concerné et d’en prononcer l’annulation définitive, sans indemnité, remboursement ou compensation quelconque, et 

ce, quelle que soit la durée de validité restante du forfait. 

Cette mesure pourra être prise sans préjudice de toute autre action que la station se réserverait le droit d’engager, notamment en 

cas de faits susceptibles de constituer une infraction pénale. 

Article 20 : PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
L’ensemble des informations qui sont demandées par l’exploitant pour la délivrance du TRM sont obligatoires. Si une ou plusieurs 
informations obligatoires sont manquantes, l’émission du TRM ne pourra intervenir. L’ensemble de ces données est uniquement 
destiné à l’exploitant. Certaines données (adresse postale, e-mail, n° tél) pourront également être demandées aux clients par 
l’exploitant, pour permettre l’envoi d’offres commerciales par ce dernier, selon les modalités prévues par la loi LCEN du 
21/06/2004.Les données sont conservées pour une période de 3 ans. Conformément à la Loi Informatique et Libertés, le client 
(ou son représentant légal) dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition pour motifs légitimes (notamment à la 
conservation de la photographie par voie numérique ou à l’envoi d’offres commerciales) auprès de l’exploitant, en écrivant à 
l’adresse : qualite@lesbrasses.com .Dans un souci de confidentialité et de protection de vos données personnelles, le Massif des 
brasses doit être en mesure de vérifier votre identité afin de répondre à votre demande. Pour cela, vous devez joindre, à l’appui 
de toute demande d’exercice des droits mentionnés ci-avant, la photocopie d’un titre d’identité mentionnant votre date et votre 
lieu de naissance et portant votre signature. 
Article 21 : PROPRIETE INTELLECTUELLE 
Le client n’acquiert aucun droit de propriété ou d’usage et ne pourra utiliser les dénominations, signes, emblèmes, logos, marques, 
droit d’auteur et autres signes ou d’autres droits de propriété littéraire, artistique ou industrielle de l’exploitant. 
Article 22 : RESPECT DES MESURES ET REGLES SANITAIRES  
 
Le Massif des Brasses met en place des dispositions particulières répondant aux prescriptions sanitaires réglementaires, et 
communique sur les mesures d’hygiène correspondantes. Tout usager est tenu de respecter ces prescriptions réglementaires et 
mesures sanitaires, susceptibles d’évoluer selon la situation sanitaire, dès lors qu’elles sont en vigueur (ex : passe vaccinal, 
gestes barrières, …).  
Pour plus d’informations, consultez les dispositions sanitaires en vigueur 
 
Article 23 : MESURES DE RESTRICTIONS ENERGETIQUES  
 
Dans le contexte de crise énergétique, les autorités sont susceptibles d’imposer des mesures de restriction énergétique pouvant 
impacter l’offre de transport par remontées mécaniques et la prestation du domaine skiable du Massif des Brasses. Le cas 

http://www.mtv.travel/
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échéant, le Massif des Brasses s’engage à informer sa clientèle dans les meilleurs délais après information par les autorités et 
fournisseurs d’énergie des impacts prévisionnels sur les remontées mécaniques et le domaine skiable. Dans une telle éventualité, 
les dispositions prévues aux présentes s’appliqueront.  

En achetant vos forfaits pour le Massif des Brasses, vous reconnaissez avoir pris connaissance et acceptez les conditions 
générales des remontées mécaniques et le protocole sanitaire 

 

Article 24 : INTEGRATION DU MASSIF DES BRASSES AU SEIN DE LA COOPERATIVE MAGIC PASS 
 
Dans le cadre de l’intégration de la station de ski du Massif des Brasses au sein de la coopérative Magic Pass, certains produits, 
prestations et/ou droits d’accès proposés par la station peuvent être soumis aux Conditions Générales de Vente propres à 
Magic Pass. 

Pour tout titre, abonnement ou prestation relevant du dispositif Magic Pass, les Conditions Générales de Vente Magic Pass 
prévalent et s’appliquent en complément ou, le cas échéant, en substitution des présentes Conditions Générales de Vente. 

Les Conditions Générales de Vente Magic Pass sont consultables à tout moment sur le site officiel de Magic Pass : 

     https://www.magicpass.ch 

L’achat ou l’utilisation d’un produit ou service relevant de Magic Pass implique l’acceptation pleine et entière desdites Conditions 
Générales de Vente Magic Pass par le client. 

Article 24 : CONDITION D UTILISATION DU PASS DECOUVERTE 2025-2026  

Le Pass Découverte est un dispositif inter-stations permettant aux titulaires de forfaits saison ou annuels éligibles de bénéficier 
de journées de ski, piéton ou VTT offertes ou à tarif préférentiel dans des stations partenaires, selon les conditions définies ci-
après. Le Pass Découverte est valable du 13 décembre 2025 jusqu’à la fermeture hivernale des domaines skiables. Les 
journées Pass Découverte sont nominatives, personnelles et incessibles, elles ne peuvent donner lieu à aucun report ni 
remboursement en cas de non-utilisation, elles sont délivrées exclusivement aux clients détenteurs d’un forfait Saison ou 
Année émis par une station partenaire. La délivrance du Pass Découverte est subordonnée à la présentation, en caisse du forfait 
en cours de validité, du justificatif d’achat, d’une pièce d’identité. 

La liste des stations partenaires et toutes les conditions particulières relèvent de l’association ski découverte dont les conditions 
particulières sont présentées sur le site officiel https://passdécouverte.fr  
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